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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Selon l’art. 10 al. 2 de la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988
(LaLEtr - F 2 10), la chambre administrative doit statuer dans les dix jours qui suivent sa
saisine. Ayant reçu le recours le 23 février 2015 et statuant ce jour, elle respecte ce délai. 3)

La chambre administrative est compétente pour apprécier l’opportunité des décisions
portées devant elle (art. 10 al. 2 LaLEtr). Elle peut confirmer, réformer ou annuler la
décision attaquée ; cas échéant, elle ordonne la mise en liberté de l’étranger (art. 10 al. 3
LaLEtr).
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La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l'art. 5 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101 ; ATF 135
II 105 consid. 2.2.1 p. 107) et de l'art. 31 de la Constitution fédérale de la Confédération
suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), ce qui suppose en premier lieu qu'elle repose sur
une base légale. Le respect de la légalité implique ainsi que la mise en détention
administrative ne soit prononcée que si les motifs prévus dans la loi sont concrètement
réalisés (arrêt du Tribunal fédéral 2C_478/2012 du 14 juin 2012 consid. 2.1). 5) a.
L’étranger faisant l’objet d’une décision de renvoi peut être placé en détention
administrative en vue de l’exécution de celle-ci s’il menace sérieusement d’autres
personnes ou met gravement en danger leur vie ou leur intégrité corporelle et fait l’objet
d’une poursuite pénale ou a été condamné pour ce motif (art. 75 al. 1 let. g et 76 al. 1 let. b
ch. 1 LEtr).

Un étranger menace sérieusement d’autres personnes ou met gravement en danger leur vie
ou leur intégrité corporelle au sens de l’art. 75 al. 1 let. g LEtr notamment s’il commet des
infractions à la LStup (arrêts 2A.35/2000 du 10 février 2000 consid. 2b/aa ; 2A.450/1995 du
3 novembre 1995 consid. 5a), en particulier le trafic de drogues dures (ATF 125 II 369
consid. 3b/bb p. 375 ; Nicolas WISARD, Les renvois et leur exécution en droit des
étrangers et en droit d’asile, thèse Genève 1997, p. 268). Comme la loi exige une menace
sérieuse ou une mise en danger grave de la vie ou de l’intégrité corporelle d’autres
personnes, il faut que le comportement répréhensible revête une certaine intensité. Les
infractions, y compris en relation avec les stupéfiants, qui apparaissent comme des cas
bagatelles ne suffisent pas (arrêts du Tribunal fédéral 2A.35/2000 consid. 2b/bb et
2A.450/1995 consid. 5a précités). Enfin, comme la disposition est tournée vers le futur et
tend à empêcher que l’étranger continue son comportement dangereux, il faut en outre faire
un pronostic pour déterminer si, sur la base des circonstances connues, il existe un risque



sérieux que d’autres mises en danger graves se reproduisent (arrêt du Tribunal fédéral
2A.480/2003 du 26 août 2004 consid. 3.1 et les nombreuses références citées).

b. De plus, l’étranger qui a fait l’objet d’une décision de renvoi peut être mis en détention
administrative si des éléments concrets font craindre qu’il entend se soustraire à son
expulsion, en particulier parce qu’il ne se soumet pas à son obligation de collaborer au sens
de l’art. 90 LEtr ou de l’art. 8 al. 1 let. a ou al. 4 de la loi sur l’asile (LAsi - RS 142.31 ; art.
76 al. 1 let. b ch. 3 LEtr). Il en va de même si son comportement permet de conclure qu’il se
refuse à obtempérer aux instructions des autorités (art. 76 al. 1 let. b ch. 4 LEtr).

L’art. 76 al. 1 let. b ch. 3 et 4 LEtr décrit des comportements permettant de conclure à
l’existence d’un risque de fuite ou de disparition. Ces deux éléments doivent donc être
envisagés ensemble (arrêt du Tribunal fédéral 2C_128/2009 du
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de la détention administrative doit établir un pronostic, en déterminant s’il existe des
garanties que l’étranger prêtera son concours à l’exécution du renvoi le moment venu,
c’est-à-dire lorsque les conditions en seront réunies. Il dispose pour ce faire d’une certaine
marge d’appréciation, ce d’autant qu’il doit en principe entendre l’intéressé (arrêt du
Tribunal fédéral 2C_935/2011 du 7 décembre 2011 consid. 3.3).

c. Selon l’art. 80 al. 4 LEtr, l’autorité judiciaire qui examine la décision tient compte de la
situation familiale de la personne détenue et des conditions d’exécution de la détention.
Celle-ci doit en particulier être levée lorsque son motif n’existe plus ou si, selon l’art. 80 al.
6 let. a LEtr, l’exécution du renvoi ou de l’expulsion s’avère impossible pour des raisons
juridiques ou matérielles ou qu’il ne peut être raisonnablement exigé, cette dernière
disposition légale renvoyant à l’art. 83 al. 1 à 4 LEtr.

En particulier, l'exécution du renvoi n’est pas possible lorsque l’étranger ne peut pas quitter
la Suisse pour son État d’origine, son État de provenance ou un État tiers, ni être renvoyé
dans un de ces États (art. 83 al. 2 LEtr), soit lorsque le refoulement se heurte à des obstacles
objectifs et durables d'ordre technique (arrêt du TAF C-4183/2011 du 16 janvier 2012
consid. 3.5).

Le renvoi ne peut être raisonnablement exigé si l’expulsion de l’étranger dans son pays le
met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile ou de violence
généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEtr). Cette disposition légale procède de
préoccupations humanitaires du législateur suisse. Elle vise non seulement les personnes
qui, sans être individuellement victimes de persécutions, tentent d’échapper aux
conséquences de guerres civiles, de tensions, de répressions ou d’autres atteintes graves
généralisées aux droits de l’homme, mais également celles pour lesquelles un retour dans
leur pays d’origine reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu’elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin, soit les soins de
médecine générale d’urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine. Il
ne suffit pas en soi de constater, pour admettre l'inexigibilité de l'exécution du renvoi, qu'un
traitement prescrit sur la base de normes suisses ne pourrait être poursuivi dans le pays de
l'étranger (arrêt du TAF D-3819/2010 du 21 novembre 2011 consid. 4.2.3). Si les soins
essentiels nécessaires peuvent être assurés dans le pays d’origine ou de provenance de
l’étranger concerné, l’exécution du renvoi dans l’un ou l’autre de ces pays sera
raisonnablement exigible (ATF 128 II 200 consid. 5.3).



d. La détention administrative doit respecter le principe de la proportionnalité, garanti par
l'art. 36 Cst., qui se compose des règles d'aptitude - exigeant que le moyen choisi soit propre
à atteindre le but fixé - de nécessité - qui impose qu'entre plusieurs moyens adaptés, on
choisisse celui qui porte l'atteinte la moins grave
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balance les effets de la mesure choisie sur la situation de l'administré et le résultat escompté
du point de vue de l'intérêt public (ATF 125 I 474 consid. 3 et les arrêts cités ; arrêt du
Tribunal fédéral 1P.269/2001 du 7 juin 2001 consid. 2c ; ATA/3019/2012 du 1er novembre
2012 ; ATA/581/2011 du 7 septembre 2011).

L'autorité cantonale compétente peut enjoindre à un étranger frappé d'une décision de
renvoi entrée en force de ne pas quitter le territoire qui lui est assigné lorsque des éléments
concrets font redouter qu'il ne quittera pas la Suisse dans le délai prescrit ou qu'il n'a pas
respecté le délai qui lui a été imparti (art. 74 al. 1 let. b LEtr). 6)

En l’espèce, le recourant fait l’objet d’une décision fédérale de renvoi de Suisse, définitive
et exécutoire. La gravité des infractions à la LStup pour lesquelles il a été condamné doit
manifestement être relativisée, au vu de la quantité de stupéfiants concernée, soit moins
d’un gramme de cocaïne et cinq grammes de marijuana, étant relevé que depuis le 1er
octobre 2013, dix grammes de stupéfiants ayant des effets de type cannabinique sont
considérés comme une quantité minime (art. 19b al. 2 LFstup) et que dix-huit mois séparent
les deux infractions.

Concernant le risque de fuite et de disparition, il est établi et non contesté que M. A______
ne s’est pas présenté aux autorités lorsqu’une place lui avait été réservée dans un avion à
destination de son pays d’origine, en septembre 2013. Cette volonté de se soustraire au
renvoi doit toutefois être relativisée par les graves problèmes médicaux qu’il a rencontrés
depuis lors, dès lors qu’un suivi médical serré est maintenant nécessaire.

Il ressort de plus, en particulier du dernier certificat médical produit, que si un retour au
Nigéria n’apparaît en l’état ni exclu ni impossible, la disponibilité des médicaments
nécessaires au Nigéria, cas échéant l’adaptation des traitements prescrits à M. A______ afin
qu’il puisse les suivre dans son pays d’origine, ne sont pas établis ou documentés dans le
dossier en main de la chambre administrative.

Au vu de l’ensemble des éléments relevés ci-dessus, il apparaît que la mise en détention
administrative du recourant ne respecte pas le principe de la proportionnalité, dans la
mesure où une mesure moins incisive, telle qu’une assignation à résidence dans un lieu qu’il
appartiendra à l’autorité de déterminer, cas échant liée à une obligation de se présenter à
l’OCPM ou dans un poste de police à une fréquence adéquate, pourrait être prononcée. 7)

Au vu de ce qui précède, le recours sera admis et, tant le jugement du TAPI du 12 février
2015 que l’ordre de mise en détention administrative du 8 février 2015, seront annulés et la
mise en liberté de M. A______ sera ordonnée. La cause
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autre mesure moins incisive, dont il lui appartiendra de fixer les modalités.

Le prononcé du présent arrêt rend la demande de mesures provisionnelles et de restitution
de l’effet suspensif sans objet. 8)



Vu la nature du litige, il ne sera pas perçu d’émolument (art. 12 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5
10.03).

Vu l’issue du litige, une indemnité de procédure de CHF 1'000.- sera allouée au recourant, à
charge de l’État de Genève (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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